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Félicitations à vos Représentants de Proximité S3i : Anne, Franck, 
Michel, Cédric, Patrick, Belkacem, Sylvain, Marc, Jean-François, Paul. Ils 
sont basés un peu partout en France. Ils sont là pour faire remonter 
vos problèmes à la direction, mais également à la CSSCT qui traitera les 
dysfonctionnements et présentera les différents dossiers au CSE.

Elections des Représentants de 
Proximité SSG/I2S

CRH : retour CRH au CSE en 
standby. Et vous en local ... ?

Comme toutes les années, les retours CRH 
au niveau national n’ont pas encore été 
remontés. En revanche, vos Managers 
Opérationnels (sauf pour les salariés ayant 
des parts variables) ont dû vous faire ce 
retour sur le CRH ou vous le feront au plus 
tard en février. 

S3i vous rappelle que cet entretien avec votre MOP est toujours un 
moment privilégié pour vous faire un retour sur votre augmentation (ou 
pas), promotion (ou pas), formation (ou pas), …. Ce retour ne doit pas se 
faire en 1 ou 2 minutes. Vous avez le droit à un vrai retour 
d’information, savoir pourquoi vous avez ou pas été augmenté. C’est le 
moment également pour obtenir votre note de performance.

Si vous considérez que votre restitution n’est pas correcte, vous avez le 
droit de recontacter votre MOP pour avoir un complément 
d’information.

S3i espère que le % d’augmentations pour l’ensemble des salariés, sera 
à minima entre 2,5%, taux d’inflation qui est prévu par la Banque de 
France pour l’année 2024 et 3,1% qui est l’inflation subie sur 1 an à fin 
janvier. S3i suggère à la direction de donner plus, en revenant à la 
raison par un meilleur partage de la valeur produite par ses salariés ! 

http://www.s3i.fr/
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GPTW

Les résultats seront communiqués au CSE de février 2024. La société a 
reçu sa certification mais de grandes interrogations restent sur 
l’indicateur le plus important : la reconnaissance.
Cet indicateur est très révélateur quant à la reconnaissance :

  - Salariale
  - Formations
  - Promotions.

Restez à l’écoute de nos communications, nous vous donnerons les 
résultats sur notre site internet dès que nous aurons eu la restitution 
en CSE.

Elections Professionnelles 

2024

La section syndicale S3i chez Inetum est âgée de quelques mois et déjà les 
premiers fruits sont récoltés par l’engagement de nos candidates et candidats !

C’est avec une grande fierté que nous annonçons que S3i, au 2ème tour des 
élections professionnelles à INETUM a obtenu 8,2% des voix avec 2 élus au CSE 
sur la liste commune menée avec la CGT. 

Et oui !!! La preuve est faite que S3i peut s’allier, conformément à son ADN 
pragmatique totalement orienté vers la défense des salariés, avec des 
organisations syndicales qui ne partagent pas les mêmes valeurs fondamentales 
mais qui partagent la volonté de défendre TOUS les salariés avec dévouement et 
sérieux. Comme quoi tout n’est pas qu’une question de syndicat, mais plutôt 
une question de personne(s) animées individuellement par des rancœurs 
vengeresses, pour ce qui ce passe envers S3i à I2S avec la CGTraidUnion.

Félicitations encore à notre élue et représentante syndicale Nadira et notre élu 
Marc, pour ce beau score pour une 1ère participation aux élections à Inetum.  

Nous savons que le chemin sera long et que certaines organisations syndicales 
continueront de nous mettre des bâtons dans les roues, pour essayer (sans y 
parvenir) de stopper nos actions pour défendre et représenter tous les salariés. 

En conclusion, après Sopra Steria et IBM Services, S3i poursuit son 
développement dans la branche Syntec, et démontre qu’il n’est pas un 
syndicat « maison » !

1ère participation S3i aux 
Élections, 1ers élus

http://www.s3i.fr/
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RoomZ Limonest
RoomZ sera mis en service sur Limonest avant fin février avec l'option 
réservation de place. Il semble qu’une communication sera envoyée 
aux salariés  du site. Contrairement au CSE SSG, le CSE I2S n’en a pas 
été informé préalablement. A ce jour aucun CSE n’a été informé et 
consulté sur cette modification des conditions de travail. Le seul point 
évoqué étant informatif sur l’installation des boitiers RoomZ.

Négociations Annuelles Obligatoires

Apparemment, c’est fini !!! 
Les Négociations Annuelles Obligatoires permettent de redéfinir :
 - Les indemnités dans le cadre du télétravail.
 - La revalorisation du montant des Tickets Restaurant.
 - La revalorisation des IK, des frais de déplacement, …

Les organisations syndicales représentatives d’UES : TraidUnion, CFDT, 
Avenir et Solidaires Informatique n’y auraient rien obtenu !!!! 
Augmentation de la prime télétravail : +0€ alors que le coût de 
l’électricité aura bondi de +40% en 3 ans. Alors combien de temps 
allons-nous encore subir cette perte de pouvoir d’achat ? Faire du 
télétravail ne devient-il pas un luxe hors de prix pour les bas et 
moyens salaires ? Ne serait-ce pas un mode de vie pour privilégiés ? 

S3i demande la revalorisation de l’indemnité télétravail

Que dire du montant des Tickets Restaurant ? La limite d’exonération 
URSSAF de la part patronale est au 1er janvier 2024 de 7,18€, ce qui 
aurait permis d’avoir un Ticket Restaurant qui serait passé de 9,85 € 
à 11,97 € soit +1,27 € / repas en plus payé par Sopra (300 €/an).

Au mieux, la valeur du ticket restaurant sera portée de 9,85 à 10 € 
soit un effort supplémentaire pour la part employeur de 9 cts. Une 

vraie manne financière pour les salariés !!! 

Cette injustice cache uniquement une volonté de faire des économies 
sur le dos des salariés : 3,7 M€ sur SSG et 570 K€ sur I2S. 

S3i demande une forte revalorisation des Tickets Restaurants

http://www.s3i.fr/
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Liste de vos contacts S3i-IDF & Régions

Nous rappelons à nos 
contestataires cégétistes que 
cet objet est un stylo à bille. 
Cet objet fonctionne sur du 
papier mais pas sur l’écran lors 
d’une réunion TEAMS. Il ne 
permet pas de rayer à distance 
les candidats RP S3i qu’un élu 
CGT voudrait exclure. 

Teams ne sait pas utiliser 
les stylos à bille !!! Election des représentants de 

proximité SSG : un 
fonctionnement digne d’un 

village gaulois

Entre le délit d’appartenance à une 
organisation syndicale, le délit de 
faciès, rien ne va plus dans les 
instances SSG et I2S. 
Chez SSG, la CFDT a présenté des 
candidats RP avec un hors délai de 1 
jour, ce qui n’a pas empêché qu’ils 
aient été élus sans aucune 
contestation. 

La Gazette des 
« Monsieur Madame »

Vu dans une  
communication 
Syndicale de janvier 
2024 : le Syndicat 
AVENIR se targuait

d’avoir défendu un ex-salarié de 
Sopra Steria parti à la retraite il y 
a près de 1 an. Après vérification, 
ce salarié a été défendu par 
Maître GREGOIRE et non pas par 
le syndicat AVENIR !

Peut-être est-ce dû à une absence 
de plusieurs années dans les 
instances qui lui a fait oublier à 
quoi sert cet objet !!

Chez I2S, S3i a présenté une 
candidate avec un retard de 
seulement 2h49. 
Et là, tôlé général des autres 
organisations syndicales ! La CGT a 
été vent debout pour dire : les délais 
sont les délais !!! Résultat : le site de 
Six Fours n’aura pas de représentante 
de proximité. S3i salut encore la 
qualité des échanges du CSE I2S et 
soutien les salariés de Six Fours qui 
n’auront pas de Représentante de 
Proximité avant 2025. 

http://www.s3i.fr/
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